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Faits saillants 2021

Migration du contenu de la page  

www.ville.montreal.qc.ca/plomb vers montreal.ca

Mise en application du règlement 20-030 à partir de 2021. De ce fait, tous les travaux planifiés et exécutés par 

la Ville de Montréal dans le cadre des travaux de chaussée, de réhabilitation et/ou de reconstruction d’égouts 

et d’aqueduc incluent le Remplacement des entrées de service en plomb (RESP) tant du côté public que du côté 

privé. Les citoyens concernés par les travaux de RESP privés reçoivent plusieurs visites et communications 

préalablement à ces travaux. Le coût des RESP privés est facturé au citoyen l’année suivant les travaux et 

différentes modalités de paiement sont proposées (voir page 14).

Un sondage a été envoyé par courriel à tous les citoyens 

ayant reçu un dispositif de filtration en 2020, afin 

d’évaluer l’efficacité de cette mesure et de l’ajuster aux 

besoins des citoyens, dans l’objectif de réduire les risques 

pour la santé de la population. 

Modification de la norme du RQEP le 25 mars 2021. 

La modification au Règlement sur la qualité de l’eau 

potable (RQEP) harmonise la norme du Québec 

avec la recommandation de Santé Canada. Celle-ci 

abaisse la concentration maximale de plomb dans 

l’eau potable à 5 µg/L et demande le maintien d’une 

période de stagnation de 30 minutes précédée d’une 

période d’écoulement de 5  minutes obligatoire 

avant la prise d’un échantillon. Le règlement exige 

plus de transparence de la part des responsables 

de systèmes de distribution d’eau potable envers 

la population desservie. Les municipalités devront 

publier sur leur site Internet leur plan d’action pour 

remédier au dépassement de la norme sur le plomb, 

ainsi que le Bilan annuel de la qualité de leur eau 

potable.

La grève des scientifiques de la Ville de Montréal a 

eu un impact sur la campagne de 2021 en causant un 

ralentissement des activités opérationnelles de dépistage 

et de remplacement des entrées d’eau en plomb.

Envoi de masse en janvier-février 2021. Au début 

de l’année 2021, un courrier a été envoyé à tous les 

occupants et propriétaires de logements ayant une 

possibilité d’entrée d’eau en plomb, soit plus de 370 000 

adresses. Cet envoi comprenait une lettre d’information 

générale, un dépliant des recommandations à mettre 

en place pour limiter l’exposition au plomb, ainsi qu’une 

lettre expliquant le nouveau règlement 20-030.

http://montreal.ca
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Introduction

Historique du plomb à Montréal

En 2004, une résidente de l’arrondissement 

de Saint-Laurent procède à une analyse d’eau 

par un laboratoire privé qui révèle une teneur 

en plomb supérieure à la norme de 10  µg/L. 

Par la suite, elle contacte l’arrondissement et 

informe le ministère de l’Environnement et de 

la Lutte contre les changements climatiques 

(MELCC). Les résultats des prélèvements 

effectués par l’arrondissement montrent 

que la concentration du plomb dans l’eau de 

son robinet dépasse effectivement la norme 

en vigueur.

Cet incident a induit la mise en place d’un programme de remplacement des entrées d’eau en plomb de grande 

ampleur. Ce plan d’action, initialement proposé en 2007, a été revu en 2019 et 2021; il a été approuvé par le MELCC 

et la Direction régionale de santé publique (DRSP).

La Ville de Montréal, dans son plan d’action initial de 2007, visait le remplacement de toutes les entrées d’eau en 

plomb (estimées à 69 000) sur le domaine public d’ici 2026 en les intégrant aux travaux planifiés dans le cadre du 

programme du maintien des réseaux d’eau. Or le bilan dressé en 2019 montre que la Ville accuse un retard sur 

l’objectif fixé puisque seulement 21 000 ESP publiques ont été remplacées.

Toujours dans le plan d’action de 2007, la Ville misait sur la responsabilisation des propriétaires pour procéder au 

remplacement opportun des sections privées. Cette stratégie n’a pas eu l’effet escompté, car très peu de sections 

privées ont été remplacées à la suite des remplacements des sections publiques par la Ville. Or les récentes études 

effectuées à Montréal montrent que le remplacement partiel des entrées d’eau en plomb ne permet pas d’abaisser 

suffisamment (c’est à dire en dessous de 5  µg/L) les concentrations de plomb dans l’eau du robinet et que le 

remplacement complet des branchements d’eau en plomb demeure la meilleure option pour diminuer l’exposition 

au plomb de la population. 

En 2019, le plan d’action a été mis à jour à la suite des recommandations de Santé Canada qui ont fait passer de  

10 à 5 μg/L la concentration maximale de plomb dans l’eau potable en lien avec les effets du plomb sur la santé de 

la population, en particulier les jeunes enfants, les femmes enceintes et leur fœtus. 

Devant la nécessité d’accélérer la cadence des remplacements, publics et privés, et par souci de santé publique, 

la Ville a proposé en 2019 des améliorations à son plan d’action 2007 pour le remplacement des branchements 

d’eau en plomb.

Figure 1 : estimation du nombre d’ESP potentiellement en plomb à Montréal 
selon l’année de construction du bâtiment (2006)
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En 2021, après deux années de mise en application, le plan d’action 2019 a été révisé. En effet, la pandémie 

mondiale de Covid-19 a ralenti la réalisation des dépistages. En 2021, c’est cette fois la grève des scientifiques de 

la Ville de Montréal qui a eu un impact sur la campagne de dépistage. De plus, à la suite du travail d’analyse de notre 

base de données, environ 28 000 adresses supplémentaires ayant possiblement une entrée d’eau en plomb ont 

été découvertes, parmi lesquelles nous estimons que 10 000 en auraient réellement une.

Toutes ces conditions réunies nous ont amenés à revoir les échéances initialement soumises. La DRSP et le MELCC 

ont été consultés et acceptent l’extension du délai selon les points exposés ci-après :

 Axe 2 - dépistage : environ 43 000 dépistages ont été réalisés en 2020 et 2021, ce qui porte à 85 000 le nombre 

de dépistages restants à faire d’ici 2025;

 Axe 4 - travaux de remplacement : la fin du projet de remplacement des ESP est évaluée à 2032 pour tenir 

compte du retard accumulé en 2020 (début des travaux côté privé en 2021) et des nouvelles quantités d’adresses 

à remplacer.

Changements majeurs apportés au plan d’action au fil du temps :

2007 > - 69 000 remplacements à effectuer d’ici fin 2026

- Priorité aux maisons de type après guerre (maisons de type Wartime)

2017 > - Remplacement de la portion privée lorsque le mur du bâtiment est à moins de 1,5 m de 

l’arrière-trottoir (règlement 17-078 adopté en 2017)

2019 >

- 100 000 dépistages à faire d’ici fin 2022

- 48 000 remplacements restants à faire d’ici fin 2030

- Distribution de pichets aux citoyens éligibles

- Priorité aux maisons Wartime et aux maisons de type unifamilial, duplex et triplex

- Remplacement privé obligatoire (modifications au règlement 20-030, adopté en décembre 

2020)

2021 >
- Ajout de 28 000 adresses à dépister, portant à 85 000 le nombre de dépistages restants  

à faire (en date du 31 décembre 2021), d’ici fin 2025

- Ajout de 10 000 adresses à remplacer, portant à 51 000 le nombre de remplacements 

restants à faire (en date du 31 décembre 2021), d’ici fin 2032
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Résultats 20211

Dépistages 

 14 546 dépistages en 2021

 44 % de la cible de 33 000

Dépistages fontaines de parc : 294 en 2021, 322 au total depuis la mise en place du protocole établi en 2020

Distribution d’un système de filtration : 8 848 demandes éligibles de pichets distribués en 2021

Un total de 25 187 pichets ont été distribués aux citoyens

RÉSUMÉ depuis 2007

81 901 dépistages effectués depuis 2007.

Parmi ces dépistages figurent 1 052 garderies (CPE et garderies en milieu familial). Ainsi, 60 % des garderies ont été 

dépistées au fil des années

TESTS POSITIFS : 49 377 depuis 2007, soit 60 % des tests sont positifs au plomb depuis 2007

Inspections 

Sur les 6 165 adresses visées par la planification 2021 du Rapport de remplacement (RDR), 6 044 inspections ont 

été réalisées, 121 non réalisées, car les citoyens n’ont pas répondu.

Le délai moyen entre la fin de l’inspection et la date de réalisation du remplacement est de 119 jours calendrier soit 

environ 4 mois.

Remplacements 

Un total de 3 850 RESP du côté public a été effectué en 2021, soit 77 % de la cible de 5 000 RESP publics par an.

Un total de 28 353 RESP du côté public a été complété depuis 2007.

Un total de 639 RESP du côté privé a été réalisé en 2021 (dont 583 facturés au mètre linéaire). Un total de 962 

RESP privés a été complété depuis 2018.

Correction des résultats 20202

Dépistages : 28 337

Remplacements : 3 339 publics et 58 privés

1 Les résultats détaillés sont disponibles dans l’ANNEXE 1 - Répartition par arrondissement
2 Les résultats donnés dans le Bilan 2020 ont été corrigés à la suite de l’analyse des bases de données et des redditions de compte 2021.
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Des équipes mobilisées

2021, une année exceptionnelle malgré les défis

Service de l’eau
Service des affaires 
juridiques

Service  
des finances

Service des infrastructures 
du réseau routier

Service de l’urbanisme  
et de la mobilité

Service de l’expérience 
citoyenne et des 
communications

Service des technologies  
de l’information

Arrondissements
Service  
de l’habitation
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En marche vers 2022

 Envoi massif : une nouvelle communication relative au plomb devait être envoyée à l’automne 2022 à tous les 

occupants et propriétaires de logements ayant une possibilité d’entrée d’eau en plomb. Cet envoi est reporté 

à l’hiver 2023 et comprendra une lettre d’information générale ainsi que le dépliant des recommandations à 

mettre en place pour limiter l’exposition au plomb»

 Poursuite du remplacement systématique des entrées d’eau en plomb du côté privé et de leur facturation

 Envoi des premières factures associées aux RESP privés de 2021 selon le règlement 20-030

 Amélioration continue du contrôle qualité des RESP privés et de leur facturation selon l’expérience acquise 

en 2021

 Ajustement du plan d’action approuvé par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MELCC) et la Direction régionale de santé publique (DRSP)

 Émission des premiers avis de non conformité aux citoyens ayant refusé les travaux

 Mise en place des actions correctives proposées lors des différents ateliers de travail, conformément aux 

recommandations du Bureau du vérificateur général.

Le plomb et la santé publique

La DRSP considère que le risque pour la santé associé à la présence de plomb dans l’eau du robinet est faible pour 

la population générale. Les femmes enceintes (pour l’enfant à naître) et les enfants de moins de 6 ans qui habitent 

une résidence ayant une entrée d’eau en plomb sont considérés comme la population la plus à risque. De 2009 à 

2019, 642 échantillons analysés dans le cadre du suivi réglementaire du plomb sur le réseau desservi par les usines 

de production d’eau potable Atwater et Charles-J.-Des Baillets ont révélé que 26 % de ceux-ci ne respectaient pas 

la norme du Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) de l’époque, soit 10 µg/L au robinet après 5 minutes 

de rinçage. 

L’étude épidémiologique menée en 2012 par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), la Chaire 

industrielle en eau potable (CIEP) et la Ville de Montréal en collaboration avec Santé Canada a montré que la 

plombémie (taux de plomb dans le sang) des enfants était généralement faible, mais que la présence d’une entrée 

d’eau en plomb était associée à des plombémies plus élevées. 

En 2019, Santé Canada émet une nouvelle recommandation sur les niveaux acceptables de plomb dans l’eau du 

robinet, en lien avec les effets démontrés du plomb à faible dose chez l’humain, le plomb pouvant engendrer des 

effets cognitifs et comportementaux néfastes chez les enfants ainsi qu’une élévation de la pression artérielle et une 

dysfonction rénale chez les adultes. La concentration maximale acceptable recommandée dans l’eau potable dimi-

nue de 10 µg/L à 5 µg/L et la procédure de prélèvement est modifiée. En réponse à ces nouvelles recommandations, 

la Ville de Montréal a élaboré un nouveau plan d’action en collaboration avec la DRSP, la CIEP et le MELCC. 

Depuis 2021, la norme du RQEP en vigueur au Québec est abaissée à 5 µg/L et la procédure de prélèvement de 

l’eau est modifiée. Selon la procédure de prélèvement réglementaire et la norme associée du MELCC, ce sont 39 % 

des échantillons prélevés dans les bâtiments ayant une entrée d’eau en plomb confirmée qui sont hors norme.
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Dépistage dans les écoles, garderies et CPE

L’eau potable dans les écoles et les services de garde est une source d’exposition au plomb parmi plusieurs autres 

comme, par exemple, l’eau du robinet, la poussière, les sols, la peinture, les aliments, le khôl traditionnel, etc.

En général, le risque d’effets sur la santé liés au plomb dans l’eau des écoles et des services de garde demeure 

faible puisque :

 La plupart du temps, la quantité de plomb diminue ou disparaît après avoir laissé un peu couler l’eau

 La quantité d’eau bue provenant de l’école ou du service de garde est plus petite que celle bue à la maison3

En octobre 2019, en lien avec les recommandations de 

l’INSPQ4, le gouvernement du Québec a demandé aux 

écoles et aux services de garde de la province de vérifier les 

concentrations de plomb dans l’eau pouvant être bue par les 

enfants fréquentant ces établissements. En parallèle, la Ville 

a décidé dans son plan d’action de prioriser le dépistage des 

entrées d’eau en plomb dans les bâtiments hébergeant des 

services de garderie en milieu familial et les centres de la 

petite enfance (CPE), afin de pouvoir remettre un dispositif 

de filtration en attendant les correctifs mis en place par le 

gouvernement.

Réglementation

Modification du Règlement sur les branchements aux réseaux d’aqueduc et d’égouts publics et sur la gestion 

des eaux pluviales (20-030).

Pour le réseau d’eau potable, le Règlement 20-030 régit les remplacements d’entrées d’eau et rend obligatoire le 

remplacement du côté privé, si celui-ci est en plomb ou en acier galvanisé en contact ou ayant été en contact avec du 

plomb. Ce règlement s’aligne sur la recommandation de la Direction régionale de santé publique (DRSP) qui préconise 

que toutes les sections en plomb du côté public ou privé soient remplacées. Selon la CIEP, le remplacement partiel 

ne diminue pas significativement les niveaux de plomb. La concentration peut, en effet, augmenter immédiatement 

après les travaux et demeurer variable jusqu’à 18 mois. De ce fait, dès 2021, en vertu du Règlement 20-030, lorsque 

des travaux de remplacement d’ESP sont planifiés sur le domaine public, la Ville remplace en même temps la partie 

privée si nécessaire, aux frais du propriétaire. Ce dernier a également la possibilité de remplacer son entrée avec 

l’entrepreneur de son choix si les travaux de la Ville ne sont pas amorcés.

3 https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/effets-du-plomb-sur-la-sante
4 https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2550_plomb_eau_ecoles_garderies.pdf

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/effets-du-plomb-sur-la-sante
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2550_plomb_eau_ecoles_garderies.pdf
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Mise en œuvre et suivi

TABLEAU 1
Chantiers du plan d’action dont la mise en œuvre est prévue d’ici 2032 et état d’avancement 

des différentes activités engagées en fonction des cibles établies

ACTION OBJECTIFS
PARTIES  
PRENANTES

RESPON-
SABLES

ÉCHÉANCE
INDICATEUR DE 
PERFORMANCE

CIBLE AVANCEMENT

Rendre disponible, 
en ligne, une carte 

sur laquelle les 
citoyens peuvent 

consulter les 
renseignements 

concernant la 
présence de plomb 
dans leur bâtiment

Permettre aux citoyens 
d’avoir accès aux 
informations en ligne sur 
la présence possible d’ESP 
dans leurs résidences - Citoyens

- Service des TI

- Service de l’eau

- Service de l’expé-
rience citoyenne 
et des communi-
cations

Service  
de l’eau

31 décembre 
2019

31 décembre 
2021

Diffusion de la carte 
sur le Portail Internet 
de la Ville

Mise à jour  
des résultats  
de dépistage

100%

Mise à jour annuelle

100 % 

82 % (La dernière MAJ 
date de novembre 2020, 
les résultats 2021 ne 
sont pas encore intégrés 
(sur un total de 81 901 
dépistages, les résultats 
de 67 355 sont intégrés))

Afficher les travaux de 
remplacement réalisés

Courant 2022 100 % des rempla-
cements effectués 
entre 2007 et 2021 
(soit 28 353)

0

Répertorier 
l’ensemble des ESP

Inventorier le nombre total 
d’ESP sur le territoire de 
la Ville.

- Citoyens

- Service de  
l’environnement

- MELCC

- Service de l’eau

Service  
de l’eau

31 décembre 
2025

Nombre total de 
dépistages / Nombre 
total de bâtiments 
avec possibilité ESP

21 500  
dépistages / an

50 % 

Distribuer des 
dispositifs de 
filtration aux 

citoyens le 
demandant

Réduire l’exposition des 
citoyens au plomb lorsqu’il 
y a confirmation de la 
présence d’une entrée d’eau 
en plomb en attendant son 
remplacement.

- Citoyens

- Service des TI

- Service de  
l’expérience 
citoyenne et des 
communications

- Service de l’eau

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032

Nombre de pichets 
distribués dans un 
délai de 4 semaines 
/ Nombre de pichets 
demandés

Livrer en  
4 semaines maxi-
mum 100 % des 
citoyens qui auront 
fait une demande 
admissible à la suite 
d’un dépistage

100 % des demandes 
éligibles de 2021  
ont été livrées

Remplacer toutes 
les ESP

Éliminer le relargage du 
plomb dans l’eau causé par 
les entrées d’eau publiques.

- Citoyens

- Arrondissements

- SIRR

- Service de l’eau

- Entrepreneurs

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032

Nombre de RESP du 
côté public / an

5 000 RESP du côté 
public / an

3 850 RESP publics sur 
5 000 ciblés en 2021 
(77 %)

Cumul de 28 353 RESP 
publics depuis 2006 (36 % 
des 79 000 ESP estimées)

«Rendre obligatoire 
le remplacement 

de la section privée 
de l’entrée d’eau 

en plomb.»

Soutenir techniquement les 
propriétaires des résidences 
confirmées dans le RESP  
du côté privé.

- Citoyens

- Élus

- Service des 
finances

- Arrondissements

- SIRR

- Service de l’eau

Proprié-
taires

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032 à définir 
selon stratégie 
envisagée

Implanter un  
règlement

En 2020 100 %

Assurer le remplacement 
des ESP privées

% ESP privées  
observées  
remplacées/an

80 % des ESP 
observées du côté 
privé lors des travaux 
sur la partie publique 
sont remplacées

70 % en 2021

Transmettre les avis 
de non conformité 
aux propriétaires 
d’ESP privées non 
remplacées

100 % des ESP 
privées restant après 
les travaux de la Ville 
reçoivent un avis de 
non conformité

0 % en 2021

Prioriser le RESP 
dans les bâtiments 

critiques

Minimiser les impacts sur les 
populations résidant dans 
les maisons qualifiées plus à 
risque : maisons « d’après-
guerre » (Wartime Housing), 
unifamiliales, duplex  
et triplex.

- Citoyens 

- Service des TI

- Service de l’eau

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032

Pourcentage de mai-
son de type Wartime 
avec RESP réalisé

100 % 96 % de RESP réalisés 
dans les maisons d’après-
guerre
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Déploiement du plan d’action

FIGURE 2 Déploiement du plan d’action

La cible annuelle de remplacement des entrées d’eau en plomb a été déterminée selon le processus décrit ci-dessus 

à la figure 2. 

La première estimation concerne le nombre total de bâtiments enregistrés dans le rôle foncier de la Ville de 

Montréal qui s’élève à près de 258 000 en 2006.

Depuis 1980, le code national de la plomberie interdit l’installation d’ESP et l’utilisation de soudures contenant plus 

de 0,2 % de plomb dans la tuyauterie interne des bâtiments. Ainsi, 167 000 bâtiments répondent aux critères de 

possibilité d’ESP (construits avant 1970 et 8 logements ou moins). 

En nous basant sur le taux de dépistage positif obtenu lors des campagnes annuelles, nous estimons que 79 000 

bâtiments auraient réellement une ESP.

De 2007 à 2021, près de 28 353 ESP ont été remplacées. Ceci réduit le nombre d’ESP à remplacer à 50 647 sur la 

période 2020-2032, ce qui correspond à environ 5 000 remplacements d’ESP par année. 

Finalement, de 2018 à 2021, 962 ESP privées ont été remplacées. On a pu également constater que les citoyens ont 

accepté à 70 % le remplacement de la portion privée de leur entrée d’eau en plomb et la facturation associée. Les 

211 qui ont refusé recevront un avis pour effectuer leur RESP eux-mêmes.

Nombre total
de bâtiments 

~258 000

Construits avant 1970 
et 8 logements ou moins 

~167 000

En plomb
~79 000

À inspecter 
~50 650 d’ici 2032

À dépister d’ici 2025 
~85 000

À remplacer
d’ici 2032
~50 647

Publiques
~5000
par an

Privées
~1750
par an

Dépistées 81 901
ESP Confirmées 

49 377

Remplacées
~28 353

Estimé 2006 Réalisé
(Estimation fin 2021)

Bilan
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Suivi budgétaire

Ressources financières

665 M$ prévus pour le programme de remplacement des entrées d’eau en plomb sur 12 ans (620 M$ PDI et 45 M$ 

en budget de fonctionnement).

Stratégie de remplacement des entrées d’eau en plomb

Les travaux de remplacement des ESP sont soit intégrés dans les projets d’infrastructures, soit réalisés dans le 

cadre d’un contrat ponctuel, tels qu’illustrés à la figure 3.

• Dans le cas d’un projet majeur sur le réseau d’eau potable, s’il s’agit :

- d’une reconstruction de conduite d’eau potable, toutes les entrées d’eau (en plomb ou non) sur le tronçon 

de rue sont remplacées. Les coûts de RESP sont évalués à 5 400 $ par unité et sont inclus dans le coût total 

de reconstruction;

- d’une réhabilitation de conduite d’eau potable, seules les entrées d’eau en plomb sur le tronçon de rue 

sont remplacées. Les coûts de RESP sont évalués à 7 560 $ par unité et sont inclus dans le coût total de 

réhabilitation.

• Dans le cas d’un contrat ponctuel de RESP sans coordination avec les travaux sur les réseaux d’eau et de 

voirie, le coût de remplacement de chaque entrée d’eau s’élève à 12 560 $ en 2021. Ces contrats ponctuels 

sont octroyés pour accélérer le remplacement des entrées d’eau en plomb et atteindre l’objectif 4 du Plan 

d’action d’éliminer les ESP d’ici 2032.

FIGURE 3 Stratégie d’intervention des remplacements des entrées d’eau en plomb

Aucun

Reconstruction
de conduite

d’eau potable

Réhabilitation
de conduite

d’eau potable

RESP intégré 
dans le projet

RESP intégré 
dans le projet 

Contrat 
ponctuel

Projets majeurs sur les 
infrastructures d’égouts, 
d’eau potable et de voirie 
prévus d’ici 2032

OUI

NON

5 400 $
 / ESP

12 560 $
 / ESP

7 560 $
 / ESP
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TABLEAU 2 Prévisions budgétaires et dépenses réelles en lien avec le programme RESP

Projets RESP 
seulement

2021 2022 2023 (selon le cadre  
financier projeté)

Portefeuille Budget Réel Écart Budget Budget

BF (k$) 8 045 4 160 49 % 5 289 5 385

PDI (k$) 47 200 40 639 15 % 51 600 51 600

Explications des écarts au budget de fonctionnement :

Achat moindre de matériel en raison du nombre réduit de dépistages

Amélioration des processus

Explications des écarts au plan décennal d’investissement :

Réalisation moindre de travaux en raison de la grève des ingénieurs de la Ville

Réalisations inférieures des cas de RESP par rapport à l’anticipation

Facturation des coûts de RESP privés en 2021 selon le 
règlement 20-030

Méthodes de calcul

En 2021, 583 RESP privés ont été effectués dans le cadre du règlement 20-030, le tout représentant plus de 

2 235 mètres de conduite. Le coût facturé au citoyen pour ces RESP inclut les trois éléments suivants :

A. Le coût du remplacement = la longueur de remplacement (en mètre) multipliée par le coût du remplacement 

moyen au mètre linéaire (en $/mètre)

B. Les coûts spéciaux (montant $ net de taxes) 

C. Les frais administratifs ($) = 15 % du montant total de la facture (somme de A+B)

Afin d’obtenir un coût équitable pour l’ensemble des citoyens concernés, le coût du remplacement moyen au mètre 

linéaire a été calculé de la façon suivante : 

Coût moyen au mètre linéaire ($/m) =
TOTAL $ NET FACTURES CÔTÉ PRIVÉ - TOTAL COÛTS SPÉCIAUX $ NET

TOTAL MÈTRES REMPLACÉS CÔTÉ PRIVÉ

En 2021, le coût moyen au mètre linéaire est de 863 $ hors frais administratifs.
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FIGURE 4
Répartition des coûts des remplacements du côté privé facturés aux citoyens en 2021 

selon les nouvelles modalités prévues au règlement 20-030

En 2021, sur le total de 583 factures de RESP privés selon le nouveau règlement, 25 % (147) sont en deçà de 

2  500 $, 50 % (289) varient entre 2 500 $ et 5 000 $, près de 20 % (109) varient entre 5 000 $ et 7  500 $ et les 

factures restantes (38, soit 6 %) varient entre 7 500 $ et 17 500 $. Les coûts les plus importants sont associés à des 

longueurs de remplacement dépassant 10 m, ou à des coûts spéciaux dans de plus rares cas.

Le contrôle qualité des données de facturation est effectué par une étroite collaboration entre le citoyen, les 

exécutants, la Direction des réseaux d’eau (DRE) et le Service des finances (SF).

Méthodes de paiement

La facture peut être payée au comptant, ou étalée sur 15 ans avec intérêts. Le taux d’intérêt en 2022 est de 2,08 %. 

Les frais administratifs (15 % du montant total de la facture) ont été évalués en tenant compte des ressources 

mobilisées à la Ville de Montréal pour les RESP privés et sont conformes aux règlements.

Ainsi, deux options sont offertes au citoyen :

 Effectuer un paiement complet avant l’échéance inscrite sur la facture et éviter l’ajout d’intérêts;

 Opter pour un paiement par annuité durant les 15 prochaines années. Cette deuxième option inclut l’ajout 

annuel de frais d’intérêts (2,08 % en 2022).
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Bons coups et innovations en 2021

Les inspections virtuelles 

Durant cette période de pandémie mondiale, l’équipe des inspecteurs de la Ville de Montréal a poursuivi l’innovation 

des inspections virtuelles afin de ne pas retarder le projet. Ainsi, en proposant l’inspection virtuelle dès 2019 et en 

la généralisant en 2021, ils ont pu réaliser 6 044 dossiers en 2021. La réalisation d’un grand nombre d’inspections a 

été possible grâce à l’engagement des citoyens, aux contacts de confiance et au soutien constant des inspecteurs 

de la Ville. L’inspection virtuelle consistait à expliquer clairement aux citoyens la nature de l’inspection, les prises 

de vue demandées afin de bien réaliser l’inspection pré-travaux pour définir si l’entrepreneur aurait par la suite 

besoin d’entrer chez le citoyen pour procéder au remplacement de la portion privée du branchement d’eau. 

C’est un succès que nous comptons reproduire et améliorer en continu dans les années à venir. À titre d’exemple, 

un rapport d’inspection standardisé est ajouté en 2022.

Implication des agents de liaison

En 2021, l’équipe du Service des infrastructures et du réseau routier (SIRR) a introduit des agents de liaison pour 

faciliter les échanges au chantier entre l’équipe de surveillance, l’entrepreneur et les citoyens. Cette solution s’est 

avérée être appréciée de tous, c’est pourquoi les parties prenantes ont demandé que l’expérience soit reconduite 

à l’avenir et peut-être même élargie aux arrondissements et aux autres exécutants.

Rayonnement international de la Ville de Montréal

Le Service de l’eau a participé à un article intitulé « SERVICE 

LINE MATERIAL IDENTIFICATION : Experiences From 

North American Water Systems » publié dans l’édition de 

janvier-février du magazine de l’American Water Works 

Association (AWWA).

Le Service de l’eau a participé au congrès ACE en juin 2021 

pour présenter l’étude de cas de Montréal (Detection of 

lead service lines in the City of Montréal) sur la détection 

des entrées d’eau en plomb.

Ces deux contributions permettent de faire rayonner l’ex-

pertise de la Ville de Montréal et indiquent sa proactivité 

en matière de dépistage et de remplacement des entrées 

d’eau en plomb. 
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Programmes de subvention

Deux programmes de subvention sont disponibles pour les citoyens souhaitant effectuer des RESP privés : 

RénoPlex (subvention de 1 200 $ pour pour les bâtiments de un à cinq logements, remplacement volontaire de 

l’entrée d’eau en plomb ou en acier galvanisé) et Réno 

logement abordable (subvention de 30 % du coût des 

travaux, pour les bâtiments de six logements et plus, 

remplacement obligatoire de l’ESP). Le programme 

RénoPlex a connu un franc succès en 2021 pour les 

RESP. En effet, environ 1  100 demandes RénoPlex 

ont été reçues en 2021, dont 677  considérées 

recevables. Parmi ces demandes recevables, 34 % 

(277  demandes) envisageaient des travaux de 

remplacement d’une entrée d’eau en plomb ou en 

acier galvanisé.

Développement d’un outil informatique

Un outil technologique (application GBEau) est en cours de développement au sein du Service des technologies de 

l’information (STI). Cet outil a pour but de centraliser en temps réel la consultation et l’édition des informations 

relatives aux branchements d’eau afin de partager une information à jour et cohérente à l’ensemble des employés 

de la Ville et des citoyens. 

Remplacement des entrées d’eau en plomb du côté privé par la Ville

Pour la première fois en 2021, la Ville a inclus dans le cadre de ses travaux le remplacement de toutes les entrées 

d’eau en plomb du côté privé, sans se limiter aux bâtiments localisés à moins de 1,5 m du trottoir. Ce défi a été relevé 

à grande échelle et il impliquait notamment l’ajustement des documents d’appel d’offres, la mise en place de guides 

pour l’exécution des travaux, la gestion de cas particuliers, ainsi que l’amélioration du processus de collecte et de 

validation des données et des rapports de remplacement des entrées d’eau en plomb, afin d’assurer l’intégralité et 

la fiabilité des données.

Le protocole de rinçage

Développé par la Ville de Montréal en collaboration avec la CIEP (Chaire industrielle en eau potable), et testé au 

début de l’année 2021, ce protocole a permis l’économie d’environ 87 % des bouteilles de plastique qui auraient 

été utilisées pour le dépistage.
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Conclusion

Pour répondre aux recommandations de la DRSP, la Ville de Montréal s’est engagée à éliminer les entrées d’eau en 

plomb sur son territoire d’ici 2032 en élaborant un plan d’action.

L’année 2021 marque la mise en œuvre de ce plan qui a cependant été freinée par la crise sanitaire de la COVID-19 

et la grève des scientifiques de la Ville.

Pour accompagner le citoyen dans sa démarche de RESP, un comité de travail a été mis sur 
pied pour : 

CONVAINCRE ET 
COLLABORER  
avec les citoyens afin de 
remplacer les entrées privées

APPLIQUER ET CONTRÔLER  
le processus de facturation de 
remplacement de la partie privée

REHAUSSER  
la collaboration des services  
et des intervenants grâce aux 
outils intégrés

CONSULTER  
les citoyens par le biais de 
sondage de satisfaction quant  
au programme de distribution 
des pichets

DÉVELOPPER  
les systèmes d’information 
permettant le suivi et l’analyse 
facilitée adresse par adresse

AMÉLIORER  
les processus en continu et 
l’encadrement du projet RESP  
en suivant les recommandations 
du vérificateur général

Le projet d’envergure de RESP de la Ville de Montréal s’inscrit parfaitement dans son premier plan stratégique, 

Montréal 20305,6. En effet, toutes les équipes de la Ville engagées sur ce projet collaborent activement avec les 

citoyennes et citoyens qui sont directement impliqués dans le développement de nombreux outils; et qui sont 

ultimement les bénéficiaires du projet.

Les milieux universitaires font aussi partie de notre équipe et nous aident à développer des protocoles toujours 

plus innovants qui nous permettent de répondre aux recommandations de nos partenaires institutionnels tels 

que la DRSP et le MELCC.

Nous terminerons ce Bilan en soulignant que la participation de la Ville à des conférences au cours de l’année 2021 

en fait réellement un laboratoire vivant dont l’expertise est partagée et reconnue à travers tout le Canada, mais 

aussi à l’international.

5 Montréal 2030  |  https://montreal.ca/articles/montreal-2030-un-premier-plan-strategique
6 Priorités 16 et 20  |  https://res.cloudinary.com/villemontreal/image/upload/v1607477180/portail/yr3hsnipgyy7kykby085.pdf

https://montreal.ca/articles/montreal-2030-un-premier-plan-strategique
https://res.cloudinary.com/villemontreal/image/upload/v1607477180/portail/yr3hsnipgyy7kykby085.pdf
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Annexe 1 - Résultats 2021 - Répartition par arrondissement

Arrondissements Dépistages
Dossiers 

d’inspection 
ouverts

Remplacements 
privés

Remplacements 
publics

2021 Total 2021 2021 2021

Ahuntsic-Cartierville 1 738 8 062 873 96 738

Anjou 208 1 528 102 0 20

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 2 574 13 402 973 120 860

Lachine 338 1 311 66 2 8

LaSalle 62 1 706 63 0 0

Le Plateau-Mont-Royal 4 721 9 516 361 81 322

Le Sud-Ouest 92 6 907 702 44 137

Île-Bizard–Sainte-Geneviève 0 0 0 0

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 1 122 9 326 1 087 122 804

Montréal-Nord 218 1 605 11 0 1

Outremont 1 284 2 703 61 1 11

Pierrefonds-Roxboro 0 0 0 0

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 134 2 496 88 2 73

Rosemont–La Petite-Patrie 178 5 961 981 82 411

Saint-Laurent 225 3 128 49 0 0

Saint-Léonard 197 197 0 0

Verdun 16 4 857 30 13 37

Ville-Marie 58 1 478 61 22 30

Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 1 381 7 718 536 54 398

Total 14 546 81 901 6 044 639 3 850

Effort Wartime : Quantités

Wartime estimé plan d'action 2007 3 444

Wartime publiques réalisées en 2021 20

Wartime restantes 124
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Annexe 2 - Bilan depuis le début du programme de RESP

Arrondissements
Dépistages  

au 31 déc 2020
Dépistages 2021

Remplacements  
au 31 déc 2020

Remplacements 2021

2021 Total 2021 2021

Ahuntsic-Cartierville 6 324 1 738 350 738

Anjou 1 320 208 23 20

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 10 828 2 574 1 168 860

Lachine 973 338 20 8

LaSalle 1 644 62 4 0

Le Plateau-Mont-Royal 4 795 4 721 137 322

Le Sud-Ouest 6 815 92 33 137

Île-Bizard–Sainte-Geneviève 0 0 0 0

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 8 204 1 122 1 293 804

Montréal-Nord 1 387 218 4 1

Outremont 1 419 1 284 71 11

Pierrefonds-Roxboro 0 0 0 0

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 2 362 134 39 73

Rosemont–La Petite-Patrie 5 783 178 110 411

Saint-Laurent 2 903 225 0 0

Saint-Léonard 0 197 0 0

Verdun 4 841 16 1 37

Ville-Marie 1 420 58 85 30

Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 6 337 1 381 1 398

Total 67 355 14 546 3 339 3 850
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